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d’éclairage de la problématique géné-
rale de l’ouvrage (à l’exception du
plaidoyer maison très standard sur la
réforme de l’architecture financière
internationale fait par le directeur exé-
cutif du Reinventing Bretton Woods
Committee). Après la question de
l’environnement et du marché, les
inégalités de genre sont en voie de
devenir une source d’inquiétude ma-
jeure pour la légitimité de la Banque
mondiale. La perspective féministe de
Kerry Rittich met en lumière les
limites structurelles des réponses de
la Banque en ce domaine. Il convient
aussi de relever la contribution de
Robert Howse sur les problèmes de
légitimité de l’OMC. Il mobilise avec
panache raisonnement juridique, ana-
lyse politologique et sensibilité socio-
logique pour examiner de façon détail-
lée les difficultés à combler l’écart
entre légitimité formelle du droit et
légitimité sociopolitique du pouvoir
réglementaire, bureaucratique et judi-
ciaire de l’OMC.

Le principal mérite de cet ouvra-
ge collectif réside dans sa capacité à
alimenter le nouveau souffle des étu-
des consacrées aux modalités de
coopération qui structurent la scène
internationale. Confinées à l’opposi-
tion entre réalisme et idéalisme ou
positivisme et constitutionnalisme, les
études ont pendant longtemps limité
la question à celle du statut des orga-
nisations internationales et, partant,
de la réalité du pouvoir qu’elles reven-
diquent et de sa légitimité. En inté-
grant non seulement les acteurs non
étatiques, mais aussi la question plus
diffuse des nouvelles formes de pou-
voir informelles et hybrides, plusieurs
contributions offrent de nouvelles
perspectives d’analyse critique sur
l’ambiguïté du concept de gouver-

nance en matière de réforme des orga-
nisations internationales. Peu d’entre
elles abordent le problème de la repré-
sentation démocratique du point de
vue de ses fondements matériels. La
plupart d’entre elles s’interrogent
néanmoins sur l’émergence de ce que
Heiskanen nomme dans son intro-
duction « le marché politique interna-
tional », dans lequel les organisations
internationales traditionnelles entrent
en concurrence avec un ensemble tou-
jours plus large et opaque de formes
utilisées pour débattre et prendre des
décisions à l’échelle internationale.

Jean-Christophe GRAZ

Centre for Global Political Economy
University of Sussex, United Kingdom
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L’ouvrage de Bradnee Chambers
est d’une lecture difficile, étant donné
la technicité de la matière et l’usage
d’abréviations, NCP, MCP, JI, CDM, qui ne
sont pas explicitées. Son intérêt est de
traiter d’un sujet qui a pris beaucoup
d’actualité depuis la réunion de Doha
en décembre 2001, c.-à.-d. la compa-
tibilité entre les accords multilatéraux
sur l’environnement et les accords de
Marrakech à l’OMC. Cet aspect com-
mence à prendre de l’importance et à
faire l’objet de publications encore peu
nombreuses. Le livre est bien organisé
à l’exception du chapitre retraçant
l’historique du protocole de Kyoto,
qui se trouve en fin de livre, mais qui
aurait dû figurer en introduction de
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l’ouvrage, car tout ce qui suit découle
des réunions du panel intergouverne-
mental sur le changement climatique
débutant en 1988 sous l’égide de
l’organisation météorologique mon-
diale et du programme des Nations
Unies sur l’environnement.

Le panel poursuit ses travaux et
à Rio, en 1992 et à Berlin, en 1995. Il
détermine la manière dont les négo-
ciateurs s’entendent sur des objectifs
de réduction des émissions de gaz, au
nombre de 6 : CO

2
, CH

2
, N

2
O, hydrofluo-

rocarbone, perfluorocarbone et sulphur
d’hexafluoride. L’objectif est de rame-
ner les émissions de gaz en 2000 au
niveau de l’année 1990. Le processus
s’achève avec le protocole de Kyoto qui
engage les pays développés à réduire
leurs émissions de gaz de 5,2 % sur la
période 2008-2012 et à inclure des
mécanismes de flexibilité. La grande
originalité de ce protocole est de
préciser les modalités de cette flexibi-
lité : les États peuvent échanger des
unités de réduction, qui résultent de
projets destinés à réduire les émissions
ou procéder à des arrangements régio-
naux, affublés du joli nom de « bulles
coopératives » ou encore en adoptant
des projets de réduction des émissions
de gaz. Les États disposent d’une
gamme infinie de moyens pour réduire
les émissions : réglementations comme
le contrôle de la pollution, subven-
tions à des produits ou à des secteurs
qui assurent un environnement dura-
ble ou qui n’ont pas d’impact sur le
changement climatique.

Les échanges peuvent intéresser
les firmes, les organisations non
gouvernementales mais aussi les gou-
vernements. Les entreprises privées
sont, comme le rappelle Laura Camp-
bell, les mieux placées pour déter-

miner, de la manière la plus exacte
possible, la façon dont elles peuvent
réduire leurs émissions de gaz à effet
de serre puisqu’elles possèdent l’infor-
mation nécessaire pour le faire. De
cette manière, le protocole augmente,
très adroitement, les acteurs impliqués
dans le processus et la concurrence
entre ces acteurs de même qu’il sti-
mule les flux de capitaux transfronta-
liers. Dans ce jeu, les organisations
non gouvernementales jouent aussi
un rôle important en vérifiant et en
contrôlant les transactions réalisées.
Les organisations non gouvernemen-
tales sont des agents de contrôle. Elles
peuvent aider les pays en développe-
ment à formuler les documents et à
établir le cadre régulatoire nécessaire
à l’accomplissement de la tâche. Les
organisations intergouvernementales, la
CNUCED, la Commission des États-Unis
sur le droit commercial international
sont des intermédiaires.

Incompatibilité entre l’OMC et le
protocole de Kyoto ou compatibilité ?
Le protocole de Kyoto ne peut être
efficace qu’en s’assurant que les acteurs
se conforment à leurs engagements.
Kyoto a prévu aussi cette étape cru-
ciale de tout accord international. La
Cour internationale de justice est
responsable de cette étape.

A priori, il n’y a pas d’incom-
patibilité entre l’OMC et le protocole
de Kyoto. Celui-ci vise à l’élimination
des imperfections du marché, des
stimulants fiscaux, des exemptions
douanières qui frappent l’émission des
gaz à effet de serre. Ce qui est tout à
fait compatible avec les principes de
l’OMC dont l’objectif est d’éliminer les
restrictions et les distorsions commer-
ciales. L’OMC n’est pas compétente
pour traiter de l’environnement, ni
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d’ailleurs pour juger des moyens les
plus judicieux pour réduire les
émissions de gaz à effet de serre. Elle
l’a d’ailleurs prouvé en se prononçant
contre l’embargo des États-Unis contre
le thon mexicain pêché avec des filets
qui capturaient les dauphins et contre
l’embargo des États-Unis contre les
crevettes qui, elles, étaient pêchées
en capturant les tortues. L’OMC a
acquis la réputation d’une organisa-
tion qui pénalise l’environnement au
bénéfice de la libéralisation commer-
ciale et qui encourage les entreprises
transnationales à supprimer les emplois
et à relocaliser leurs activités dans des
paradis où les normes environnemen-
tales et sociales sont moins contrai-
gnantes.

Par contre, l’OMC n’empêche pas
les gouvernements de se protéger
contre tout dommage résultant de la
production et de la consommation de
produits réalisés sur le sol national,
qui nuiraient à l’environnement. Un
gouvernement peut décider de taxer
un produit qui dégagerait trop d’émis-
sions de gaz nocifs. Ce qui est impor-
tant pour l’OMC, en vertu du traitement
national qui vient complémenter la
clause de la nation la plus favorisée,
c’est que chaque produit importé
après qu’il a acquitté des droits de
douane ne reçoive pas un traitement
moins favorable qu’un produit local.
Chaque État membre a l’obligation
de traiter les produits locaux et
importés de la même manière.

Pour l’OMC, donc, la flexibilité
s’étend aux produits nationalement
importés ou au processus de produc-
tion nationale mais pas aux produits
des pays exportateurs. La flexibilité,
selon l’OMC, se comprend également,
par le fait que dans des circonstances

spécifiques, les membres de l’OMC

peuvent invoquer des mesures qui
normalement seraient contraires au
principe de l’OMC. C’est le fameux
article XX, le seul dans tous les accords
de l’OMC qui parle d’environnement.
Toujours faut-il que ces mesures
soient prises à l’intérieur de la zone
nationale. Or, en cas d’émission, du
fait de la nature transfrontalière du
problème, le processus de production
a lieu dans le pays exportateur, en
dehors des frontières nationales.

L’accord sur les obstacles techni-
ques au commerce est doté des mêmes
mécanismes de même flexibilité pour
s’ajuster aux exigences environnemen-
tales puisqu’il encourage l’adoption
de réglementations et de normes
internationales. Mais chaque État peut
adopter ses propres réglementations
et normes à condition qu’elles ne
créent pas de distorsion commerciale.
La faiblesse de l’OMC, comme le souli-
gne Bradnee Chambers, provient de
l’incapacité de l’OMC de discriminer
entre les produits sur la base de leur
processus de production. L’OMC ne
fait aucune différence entre un pro-
cessus de production qui respecte l’en-
vironnement ou ne le respecte pas.

En cas de différends entre États
membres de l’OMC et du protocole, il
est raisonnable de penser qu’ils
devraient être jugés par les procédures
mises en place par le protocole et non
par l’OMC. Le problème survient lors-
qu’une des deux parties n’est pas
membre du protocole. La partie A
poursuit une politique qui respecte le
protocole mais discrimine la partie B
qui n’est pas membre du protocole.
Les deux parties sont membres de
l’OMC. Est-ce que la partie A a le droit
d’imposer une mesure qui est justifiée
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par un accord international que ne
reconnaît pas la partie B ? Ce problème
fait l’objet de toute l’attention du
comité environnement de l’OMC.
Celui-ci a recommandé qu’en cas de
différend, les parties essayent de
résoudre d’abord leur contentieux
dans le cadre de l’accord environne-
mental avant de faire appel à l’OMC.
Le problème est réel entre un membre
et un non membre d’un accord envi-
ronnemental mais qui sont tous deux
membres de l’OMC.

Tous ces problèmes feront l’ac-
tualité dans les prochaines années.
C’est donc une heureuse initiative de
les traiter dans un ouvrage qui de-
meure un outil pour ceux qui veulent
comprendre les liens entre envi-
ronnement et OMC.

Alice LANDAU

Département de science politique
Université de Genève, Suisse

ÉTUDES STRATÉGIQUES
ET SÉCURITÉ

Guide to IGOs, NGOs
and the Military in Peace

and Relief Operations.

AALL, Pamela, Lt. col. Daniel
MILTENBERGER et Thomas G. WEISS.

Washington DC, United States Institute
of Peace Press,  2000, 295 p.

Les opérations humanitaires et de
maintien de la paix font appel à trois
organisations particulières : les organi-
sations intergouvernementales (OIG),
les organisations non gouvernementa-
les (ONG) et les forces armées. Souvent,
elles travaillent ensemble et de leur
travail commun dépend le succès de
l’opération engagée. Ce livre a pour
fonction de mettre en évidence le fonc-

tionnement de ces acteurs de la vie
internationale, afin de leur fournir une
information complète sur les métho-
des de travail de chacun d’entre eux.

Si les opérations de maintien de
la paix n’ont connu que 13 missions
avant 1988, depuis, l’Organisation des
Nations Unies s’est engagée dans de
nombreuses opérations (une bonne
trentaine) dans le monde. L’OTAN ou
la Communauté économique des États
de l’Afrique de l’Ouest sont aussi
intervenues sur les mêmes bases. Les
efforts de ce type ont fait l’objet de
nombreux débats dans la commu-
nauté internationale mais, chaque fois
qu’il y a une violation des droits de
l’homme ou un désastre humanitaire,
une large majorité existe aujourd’hui
encore en faveur de ces interventions.
Le nombre d’acteurs dans ces opéra-
tions est élevé, entre les ONG toujours
volontaires pour combattre les souf-
frances, les OIG interpellées par leurs
membres sensibilisés par une opinion
publique de mieux en mieux informée
et les forces militaires de pays diffé-
rents, aux objectifs bien définis, ne
correspondant pas toujours aux réali-
tés du terrain. La question qui se pose
est la coordination des efforts de
chacun. Lorsque l’Organisation des
Nations Unies appointe un repré-
sentant spécial du Secrétaire général,
celui-ci prend soit la direction de
l’ensemble de l’opération, soit il ne
gère que ses aspects politiques et ad-
ministratifs. Cette autorité reste limi-
tée, car les ONG restent souvent libres
de leurs actions, parfois même criti-
ques à l’encontre des choix officiels.

Les OIG assument un rôle crois-
sant dans le domaine de l’humanitaire
et du maintien de la paix, notamment
depuis la fin de la guerre froide. Elles


